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DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR 
 ARRONDISSEMENT DE BEAUNE 

Compte rendu du Conseil Municipal Ordinaire 

 
 
 

du Jeudi 19 janvier 2012 

Présents : MM. GANEE Roger, IMBERT Alain, GANEE Jean-François, BOULAHYA Rachid, 
DA SILVA Carlos,  TRAPET Edouard, TRUPIANO Alexandre, GELIN Yves, 
MACHUREAU Régis et Mmes HOSTALIER Valérie,  ROUX Michèle 

Absentes excusées :  Mmes LESEUR Sandrine (procuration à M. IMBERT Alain), CARREAUD Catherine 
(procuration à Mme HOSTALIER Valérie) 

Absent non excusé :  M. ROUX Didier  
 
  Secrétaire de séance : Monsieur GELIN Yves 
 
La séance est déclarée ouverte à 20 heures 30. 
 
Le compte-rendu du Conseil Municipal du jeudi 8 décembre 2011 est approuvé à l’unanimité. 
 

1/ URBANISME  
 

• ZAE de l’Echelotte : Projet d’implantation du funérarium « P.F.Giraudet » : suite à 
l’établissement par M. Stéphane DOMAIN, géomètre-expert du plan de vente du lot concerné, il 
ressort que la surface réelle du terrain est de 1 367 m². Cette nouvelle superficie a été validée par M. 
Hervé BONNIN, gérant de la SARL « P.F.Giraudet ». Après avoir entendu les explications de M. le 
Maire, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’accepter le plan de vente proposé avec la 
nouvelle superficie du lot soit 1 367 m² à 20 €HT/m², c’est-à-dire un montant de 27 340 €HT et 
d’accepter le devis n° 11144 du 12 décembre 2011 de M. Stéphane DOMAIN, géomètre-expert, 
pour cette mission d’un montant de 1 500 € HT. 

 
• PLU Brazey-en-Plaine : Après avoir consulté les différents documents transmis par la commune de 

Brazey-en-Plaine relatif à leur projet de PLU arrêté en novembre 2011, le Conseil Municipal 
décide à l’unanimité d’émettre un avis favorable à ce projet et d’en informer la commune de 
Brazey-en-Plaine. 

 

2/ FINANCES 
 

• Dématérialisation des actes budgétaires : le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’accepter 
et d’autoriser le Maire à signer l’avenant à la convention initiale de janvier 2010 passée entre la 
Sous-Préfecture de Beaune et la commune de Saint-Usage relative à la télétransmission des arrêtés 
et des délibérations. Dorénavant, la dématérialisation concernera aussi les budgets. 

 
• Participation communale aux voyages scolaires des collégiens : vu les différentes sollicitations à 

ce sujet, le Conseil Municipal décide à l’unanimité l’attribution, à compter de ce jour et en cas de 
demande, d’une participation de 10 €/élève/année scolaire pour les enfants de Saint-Usage 
scolarisés dans des collèges publics du canton et de prévoir tous les ans au budget une somme afin 
de pouvoir répondre à d’éventuelles demandes. 

 
• Renouvellement de la ligne trésorerie : après avoir pris connaissance des différentes propositions 

reçues des banques sollicitées, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de retenir la proposition 
de la Caisse d’Epargne pour un montant de 400 000€ et d’autoriser M. le Maire à signer tous 
documents relatifs à ce dossier. 
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3/ Communications du Maire 
 

• Balayage des rues année 2012 : vu les différents devis reçus, le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité de retenir  le devis de l’entreprise FEVRE-VIELLARD de Brazey-en-Plaine. 

 
• Ancienne décharge communale Route de Montot – étude de réhabilitation : vu l’avis rendu par 

la commission d’ouverture des plis en date du 17 janvier 2012 après l’analyse des offres, le Conseil 
Municipal décide à l’unanimité de retenir le cabinet TAW France, de confirmer les demandes de 
subventions auprès des différents partenaires (ADEME, Agence de l’Eau, Conseil Général) et de 
mandater le Maire pour signer le devis et tous autres documents relatifs à cette prestation. 

 
● Carte scolaire rentrée 2012 : vu les effectifs à venir pour les classes de l’école primaire de Saint-

Usage et de ce fait, le besoin de locaux pour accueillir les élèves dans de bonne condition, vu la 
possibilité d’accueil au sein de l’école primaire de Saint-Jean-de-Losne et la volonté des maires des 
deux communes de trouver un accord, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de donner un 
accord de principe pour le transfert de la classe de CM2 de l’école élémentaire « Variot-Begin » de 
Saint-Usage à l’école élémentaire de Saint-Jean-de-Losne, qu’une convention fixant les modalités 
de transfert des élèves sera établie et d’autoriser le Maire à signer celle-ci. 

 
● CNAS – charte action sociale : un exemplaire de cette charte a été remis à tous les conseillers 

municipaux. 
 
● Personnel communal – remplacement adjoint technique : le remplacement sera effectif au 1er 

mars 2012. 
 
● Droits de préemption : vu les deux demandes de préemption reçues, le Conseil Municipal décide 

à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur la parcelle AB 306 – Rue du 19 mars 
1962 et la parcelle AC 288 – Route de Beaune. 

 
● Planning prévisionnel réunions conseils municipaux – 1er semestre 2012 : un exemplaire est 

remis à chaque conseiller municipal. 
 

4/ Questions diverses 
• SAGE de la Vouge : il est prévu sa révision en 2012. 
 
• Syndicat de l’Eau Potable et de l’Assainissement du Pays Losnais - essai pompage ancien 

puits à proximité du camping Saint-Jean-de-Losne : suite aux analyses effectuées, il ressort que 
l’eau est de bonne qualité. D’autres analyses, pendant une longue durée de pompage, seront faites 
pour confirmation. 

 
• Secrétariat mairie : suite à la fin de contrat de Melle BRUNO Sabrina, un pot de départ est prévu 

le vendredi 17 février 2012 à 18 heures 30 à la salle des associations. 
 
 
 
 
 
Fin de séance : 22 heures 25 
 
 


